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A l’attention des 
propriétaires de systèmes de chauffage (de plus de 10 ans) 
à énergie fossile ou de chauffage électrique direct

[Commune, date]

Conseil incitatif pour le remplacement d’un système de chauffage – dès à présent gratuit pour vous

Au total, ce sont environ un million de chauffages fossiles et électriques qui doivent encore être remplacés dans les immeubles d’habitation suisses. Si l’on parvient à remplacer ces chauffages par des systèmes de chauffage fonctionnant aux énergies renouvelables, les émissions de CO2 et la consommation d’électricité pourront être considérablement réduites. Nous apporterons ainsi une contribution importante à la préservation du climat et à la sécurité d’approvisionnement de notre pays. Notre commune souhaite également y contribuer en aidant les propriétaires de systèmes de chauffage à énergie fossile ou de chauffage électrique direct à passer à un système de chauffage utilisant des énergies renouvelables. 
En tant que propriétaire d’un ancien système de chauffage à énergie fossile ou électrique, il est judicieux de réfléchir suffisamment tôt au remplacement de son chauffage (voir aussi www.suisseenergie.ch/renover/remplacement-du-chauffage/). Cela permet de s’informer sur les différentes solutions de chauffage appropriées et de clarifier les possibilités de financement. Un ou une prestataire de conseil incitatif spécialement formé(e) à cet effet vous aidera à réduire à long terme vos frais de chauffage grâce à un système de chauffage adapté et à diminuer  les émissions de CO2.

Nous aimerions brièvement vous présenter ci-dessous cette offre de conseil:

Dans le cadre d’un conseil incitatif «chauffez renouvelable» de l’Office fédéral de l’énergie, l’état de votre installation de chauffage sera analysé. Sur cette base, des propositions concrètes de système de chauffage renouvelable adapté à votre situation vous seront soumises. Vous recevrez un rapport avec les résultats du conseil et une estimation des coûts. Vous pourrez ensuite utiliser ces informations pour demander deux ou trois offres pour le remplacement de votre chauffage.
Le conseil incitatif «chauffez renouvelable», d’une valeur de 450 CHF pour les maisons individuelles et les immeubles jusqu’à 6 unités d’habitation ou de 1 800 CHF pour les grands immeubles locatifs de plus de 6 unités d’habitation ou les propriétés par étages, est subventionné par la Confédération. Pour vous, propriétaire d’une maison, un conseil incitatif «chauffez renouvelable» est gratuit.

La seule condition est que le conseil soit réalisé par un ou une prestataire de conseil incitatif figurant sur la liste de «chauffez renouvelable».

Si vous souhaitez bénéficier de cette offre, procédez comme suit:
1. Prendre rendez-vous avec le/la prestataire de conseil incitatif de votre choix sur: 
www.suisseenergie.ch/renover/conseil-incitatif-chauffezrenouvelable/ 
2. Se faire conseiller 
3. Demander 2 à 3 offres
4. Informer les autorités[footnoteRef:1] [1:   Selon votre localisation et la technologie choisie, un permis de construire de votre commune peut être nécessaire.] 

5. Demander une subvention (pour le remplacement du chauffage)
6. Remplacer votre chauffage

[bookmark: _Hlk221090656]Vous trouverez plus d’informations concernant le remplacement de votre chauffage (notamment sur le calculateur de coûts de chauffage, le conseil incitatif, des informations sur le financement et les subventions, de bons exemples) sur www.suisseenergie.ch/renover/remplacement-du-chauffage/

[Facultatif] Invitation: si vous souhaitez en savoir plus sur la procédure idéale pour remplacer votre chauffage par un système renouvelable ou sur le conseil incitatif, nous vous invitons à la séance d’information qui aura lieu le [date] à [heures] heures à [lieu].

Nous espérons que notre offre retiendra votre attention et nous réjouissons de votre inscription!
 
Avec nos meilleures salutations
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations
[Commune]
[Personne responsable]
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